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Courrier RAR n° 1A 193 965 0096 4 

 
 

Copie de cet envoi à Monsieur le Directeur Général/Monsieur le Directeur par intérim de l’EHPAD Les Treilles 

 

Objet :  Inspection conjointe de I'EHPAD Les Treilles (34) 
Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives 

 

PJ : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives  

 

 
Monsieur le Président, 
 
Suite à l’inspection réalisée dans votre établissement en date du 20 septembre, nous vous avons invité, 
par lettre d’intention adressée le 07 février 2024, à communiquer vos observations, en réponse, à la 
proposition de mesures correctives,  
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 28 février 
2024. 
 
Après recueil et analyse de vos observations, nous vous notifions notre décision définitive, en vous 
demandant de mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices, énumérées dans le 
tableau joint au présent courrier. En synthèse, 8 des 12 prescriptions et 20 des 27 recommandations 
sont maintenues.  
 
Ces actions vous permettront d’améliorer la qualité de l’accompagnement des résidents, ainsi que les 
conditions d’organisation et de fonctionnement de votre établissement. 
Nous attirons particulièrement votre attention d’autre part, sur les modalités de prise en charge de la 
sociale notamment pour ce qui relève de l’animation et de la qualité du service de restauration ; 
d’autre part, sur les modalités de prise en charge médico-soignante visant à garantir la qualité, la 
sécurité des soins et de l’accompagnement des résidents en raison notamment de l’absence de 
médecin coordonnateur ces 2 dernières années. 
 
Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à la Délégation départementale de l’Hérault et au Département, en charge du suivi de 
votre dossier, tous les éléments permettant de vérifier le respect des prescriptions. 
Le cas échéant, nous organiserons un contrôle d’effectivité. 
 

…/… 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie 
et 
Le Président du Conseil département de l’Hérault 
 
À 
 
Monsieur le Président 
Mutuelle du Bien Vieillir(MBV34) 
255 allée de la Marquerose 
34 430 Saint-Jean-de-Védas 
 

mailto:nathalie.dubois@ars.sante.fr
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En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration 
qui régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue 
de cette procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 

Un recours gracieux motivé peut être adressé à nos services dans un délai de deux mois suivant la 
notification du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré 
comme implicitement rejeté ; 
 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, la présente 
décision ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif territorialement 
compétent qui peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ».   
 
Nous savons pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les 
réflexions au sein de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Le Directeur général  
                                                    

                    Didier JAFFRE                                               


sophie.albert



 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 
    
 

                                                                                                
 

 
 
Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  
Pôle Régional Inspection Contrôle  
 
 

 

Tableau de synthèse des mesures correctrices définitives 
 

Inspection de l’EHPAD « Les Treilles »  
Avenue des Treilles - 34610 Saint Gervais sur Mare  

 
20 et 21 septembre 2024 

 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte 
juridiquement opposable.  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (12) 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure (Injonction, 
prescription) et 

nature de la mesure correctrice 
attendue 

Propositi
on de 

délai de 
mise en 
œuvre 

à compter 
de la 

notification 
de la 

décision des 
autorités 

Réponses de l’inspecté Justificatifs 
Décision des 

autorités 
(ARS/CD34) 

Ecart 1:  
La mission constate une sous-
occupation de 20% de lits au 
sein de l’EHPAD Les Treilles. 

Art. L 313-1 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Au regard de la sous-activité 
constatée au sein de l’EHPAD des 
Treilles, le gestionnaire doit établir 
un plan d’actions permettant une 
montée en charge de l’activité. Le 
transmettre aux autorités ( CD et 
ARS). 

6 mois 

L’établissement, par son 
caractère atypique, est 
confronté à des difficultés de 
recrutement impactant 
l’activité et l’accueil de 
nouveaux résidents.  
 
Depuis l’inspection, le taux 
d’occupation est passé de 
80% à 85 % (au 28.02.24). 
Par ailleurs, il est projeté sur 
le BP 2024 un taux 
d’occupation de 89.75 %. Un 
plan d’action est défini à ce 
sujet que vous trouverez en 
PJ.   

Cf. Plan d’action  
Prescription 1 levée. 
 
  

Ecart 2 :  
La gouvernance n’a pas transmis 
son règlement de 
fonctionnement, ce qui ne 
permet pas à la mission de 
s’assurer de son existence. 

Art. R 311-33 du 
CASF 

Prescription 2 :  
Le gestionnaire doit transmettre à 
l’ARS et au CD le règlement de 
fonctionnement et ses modalités de 
diffusion.  

Immédiat 

Le règlement de 
fonctionnement (RF) est 
remis lors de chaque 
admission.  
Il est affiché à l’accueil et 
discuté en CVS lors de 
chaque mise à jour. Le RF a 
été mise à jour début 2024 
et a été abordé au CVS du 
24.01.24. 
Le contenu de cette mise à 
jour a été adressé à chaque 

PJ :  
- RF 2024 
- CR CVS 24.01.24  

Prescription 2 levée. 
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résident ou à son 
représentant légal. 

Ecart 3 :  
Les CR des CVS ne sont pas 
signés par sa présidence. 

Art.D.311-20 du 
CASF 
 

Prescription 3 :  
La structure doit garantir la 
signature des CR des CVS par sa 
présidence, pour les prochaines 
séances.  

Immédiat 

Tous les CR CVS sont signés 
par le président et le 
directeur ou sont 
représentant et envoyés à 
l’ARS et au CD.  

PJ :  
- 4 derniers CR CVS 

2023. 
- Rapport activité 

année 2023 

Prescription 3 levée. 

Ecart 4: 
Les modalités d’anticipation et 
gestion des situations sanitaires 
à risque, tendues et 
exceptionnelles ne sont pas 
intégrées dans le projet 
d’établissement 2015-2020. 

Art. D.312-160 du 
CASF 
 

Prescription 4: 
La gouvernance devra intégrer 
dans le projet d’établissement en 
cours de rédaction, les plans 
d’anticipation et de gestion des 
situations de crises sanitaires 
notamment climatique  
(canicule) ainsi que le plan bleu 
élargi. 

6 mois 

L’établissement dispose 
d’un plan bleu, mis en PJ.  
Il existe également un plan 
de continuité d’activité 
épidémique et un plan de 
continuité de direction.  
Des procédures répondant à 
un « mode dégradé » sont 
en cours de rédaction pour 
les postes d’AV et d’AS et 
seront transmises selon le 
délai indiqué.  
 

PJ :  
- Plan bleu  
- Plan de continuité 

épidémique MBV. 

Prescription 4 
maintenue :  
Dans l’attente des 
éléments demandés 
Délai : 6 mois 

Ecart 5 :   
La personne employée en CDI 
de psychologue ne dispose pas 
des diplômes requis. 

Art L312-1-II, al.2 
CASF 
Art. 1 du décret 
n°90-255 du 22 
mars 1990 
 

Prescription 5 :  
La gouvernance devra régulariser la 
situation d’exercice professionnel 
de la psychologue.   
Transmettre le justificatif aux 
autorités. 
 

6 mois 
La psychologue est titulaire 
d’un diplôme européen de 
niveau 7 mis en PJ.  

PJ : 
- Attestation de 

comparabilité  

Prescription 5 
maintenue :  
Cette attestation ne 
constitue pas une 
autorisation d’exercer 
une profession 
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Art. 44 de la loi 
n°85-772 du 25 
juillet 1985 

 réglementée en 
France. 
Il convient donc de 
procéder à la 
régularisation de la 
situation 
professionnelle de la 
psychologue. 
Pour exercer la 
profession de 
psychologue en 
France, il faut une 
décision favorable 
délivrée par le 
ministère chargé de 
l'Enseignement 
supérieur, de la 
Recherche et de 
l'Innovation. Le 
formulaire à compléter 
est à télécharger sous : 
Psychologue : une 
profession réglementée 
en France | 
enseignementsup-
recherche.gouv.fr 
 
La décision permettra 
à la psychologue 
d’obtenir un numéro 
d'inscription au 
Répertoire partagé des 
professionnels de 
santé (RPPS), auprès 
de l'agence régionale 
de santé compétente.  
Délai : 6 mois 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/psychologue-une-profession-reglementee-en-france-46456
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/psychologue-une-profession-reglementee-en-france-46456
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/psychologue-une-profession-reglementee-en-france-46456
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/psychologue-une-profession-reglementee-en-france-46456
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/psychologue-une-profession-reglementee-en-france-46456
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Ecart 6 : 
Les dossiers des salariés ne 
comportent pas le bulletin n°3 
du casier judiciaire ou la preuve 
de la vérification de l’extrait du 
casier judiciaire avant signature 
du contrat d’embauche ni après 
l’embauche. 

Art. L.133-6 du 
CASF 

Prescription 6:  
La structure doit demander de 
façon systématique lors du 
recrutement du personnel le 
bulletin n°3 du casier judiciaire afin 
de s’assurer du droit de ce dernier 
à exercer dans la structure. 
Transmettre le justificatif aux 
autorités. 
Il est rappelé à la structure que le 
contrôle des antécédents doit, par 
ailleurs, être réalisé après 
l’embauche.  

Immédiat 

L’extrait de casier judiciaire 
N°3 a été redemandé à 
l’ensemble des salariés, par 
note d’information en date 
du 17/02/24.  
- 30 sont reçus à ce jour.  

 
Prescription 6 levée 
 

Ecart 7 :  
Le recueil du consentement 
éclairé du résident n’a pas été 
trouvé dans les dossiers des 
résidents. 

Art. L.311-3 du 
CASF –Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueilli (art.4) 

Prescription 7 : 
La structure doit garantir 
l’effectivité du recueil du 
consentement du résident. 
Transmettre aux autorités les 
modalités du recueil. 

Immédiat 

La procédure d’admission 
mentionne les modalités de 
recueil du consentement, 
conformément à la loi ASV.  
 
Par ailleurs, le contrat de 
séjour comporte la mention 
suivante :  
« Le résident et son 
représentant légal, s’il 
existe, reconnaissent avoir 
eu la possibilité de visiter au 
préalable la Résidence et y 
entrer de son plein gré ».   

PJ :  
- Procédure 

admission. 
- Contrat de Séjour.  

Prescription 7 
maintenue en l’attente 
d’une attestation 
d’effectivité du recueil 
pour l’ensemble des 
résidents. 
Immédiat 

Ecart 8 :  
L’établissement n’a pas de 
médecin coordinateur. Son 
temps de travail requis est de 
0,6 ETP au regard de la capacité 
d’accueil autorisée. 
L’absence de MEDEC 
contrevient à la mise en œuvre 

L313-12 V ; 
L.312-1 ; 
D312-156 à  
D312-159-1 

Prescription 8 :  
En attendant un recrutement, 
organiser la mutualisation des 
MEDEC des EHPAD du groupe 
gestionnaire en présentiel et en 
télémédecine. Faire parvenir la 
procédure.  

Immédiat  

Arrivée depuis le 07.02.24 
d’un MEDCO à 0.18 ETP. Ce 
professionnel ne peut à ce 
jour augmenter son temps 
de travail.  
 
Une annonce de 
recrutement est toujours 

Lien : 
 
https://carrieres.mutuell
e-mbv.fr/jobs/3448649-
medecin-coordonnateur-
ehpad-f-h 
 
 
PJ : 

Prescription 8 et 8 bis 
maintenues 
Les délais sont 
maintenus. 

https://carrieres.mutuelle-mbv.fr/jobs/3448649-medecin-coordonnateur-ehpad-f-h
https://carrieres.mutuelle-mbv.fr/jobs/3448649-medecin-coordonnateur-ehpad-f-h
https://carrieres.mutuelle-mbv.fr/jobs/3448649-medecin-coordonnateur-ehpad-f-h
https://carrieres.mutuelle-mbv.fr/jobs/3448649-medecin-coordonnateur-ehpad-f-h
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des missions réglementaires de 
coordination médicale. Prescription 8 bis :  

La gouvernance devra assurer un 
temps de travail de MEDCO de 0,6 
ETP au regard de la capacité 
d’accueil autorisée. 
Transmettre tout document 
attestant de la conformité ETP 
médecin coordonnateur à l’ARS. 

1 an 

active pour un temps de 
MEDCO à 0.60 ETP.  
 
Par ailleurs, un projet de 
télé-coordination est mis à 
l’étude avec la société St 
Rythm.  

- Courrier du médecin 
coordinateur 

Ecart 9 :  
La commission de coordination 
gériatrique a été réalisée sous 
la responsabilité d’une 
infirmière. 

Art.D.312-158 du 
CASF 

Prescription 9 : 
Il est rappelé à la structure que la 
présidence de cette commission 
doit être assurée par le MEDEC.  
En lien avec la prescription 8 

2024 

La commission gériatrique 
en présence du MEDCO 
nouvellement recruté est 
prévue pour juin 2024. Une 
deuxième réunion se 
tiendra en décembre 2024.  

 

Prescription 9 
maintenue en attente 
des justificatifs de la 
prochaine CCG : 
convocation et compte 
rendu. 
Délai : 2024 

Ecart 10 : 
La convention des modalités 
d’intervention des médecins 
traitants des résidents n’a pas 
été remise à la mission. 

Art. R 313-30-1 
du CASF 

Prescription 10 :  
La structure doit s’assurer de la 
formalisation des modalités 
d’intervention des médecins 
traitants des résidents.  
Adresser la convention signée 
entre les médecins traitants et 
l’EHPAD. 

1 mois 

Les médecins traitants 
intervenants au sein de 
l’établissement ont été 
sollicités par mail, en date 
du 24/02/2024, et par 
téléphone afin de signer un 
contrat type.  
Seul un médecin généraliste 
a répondu à cette demande. 
Deux autres médecins 
traitants refusent la 
signature d’un contrat type.  
 

PJ :  
- Mails envoyés aux 

médecins traitants. 
- Contrat type avec le 

Dr Knight  
 

Prescription 10 
maintenue en attente 
de l’envoi des 
conventions signées 
par les médecins 
traitants des résidents 
Délai : 1 mois 

Ecart 11 :  
Les observations des médecins 
traitants, les actes soignants et 
les transmissions ne sont pas 
systématiquement tracées. 

Art. D 312-158 du 
CASF 

Prescription 11 :  
L’équipe managériale devra 
s’assurer de la traçabilité 
systématique des observations des 
médecins traitants, des actes 
soignants et des transmissions. Elle 
devra garantir l’exhaustivité du 
contenu et de la qualité de la tenue 
du dossier médical de chaque 

3 mois 

Les fiches de tâches des AS 
sont en cours de 
réactualisation et feront 
apparaitre un temps dédié 
aux transmissions écrites.  
Des référents AS vont être 
nommés pour assurer une 
mise à jour régulière des 
plans de soins.  

PJ :  
- Mail envoyé aux 

kinésithérapeutes.  

Prescription 11 
maintenue en attente 
des justificatifs de 
traçabilité. 
Délai : 3 mois 
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résident notamment le PAP et le 
DSI. 
Faire parvenir à l’ARS les modalités 
d’information et communication ad 
hoc. 

Une formation sur les 
transmissions orales et 
écrites sera programmée 
prochainement et touchera 
l’ensemble des IDE, AS et 
AV.  
L’Infirmière Responsable 
des équipes de Soins (IRS) 
assure une sensibilisation 
régulière des collaborateurs 
à la traçabilité des actes lors 
des temps de briefing. 
Par ailleurs, le directeur 
d’établissement 
transmettra, à l’ensemble 
des collaborateurs 
concernés, une note de 
service rappelant 
l’obligation de valider les 
plans de soins et de réaliser 
des transmissions écrites 
contribuant à la sécurité et 
la continuité des soins.  
 Existe aujourd’hui un cahier 
de transmission qui permet 
aux IDE de laisser des 
messages à l’attention des 
médecins traitants.  
Enfin, un mail (mis en PJ) a 
été envoyé aux 
kinésithérapeutes  
Et nous allons rencontrer les 
médecins traitants afin de 
leur rappeler l’importance 
des CR de visites dans le 
parcours du résident.  
 



ARS OCCITANIE – CD HERAULT 
RAPPORT D’INSPECTION - EHPAD « LES TREILLES » 
INSPECTION N° : MS-2023-34-CS-10 

  Page 8 sur 20 

Ce point sera par ailleurs 
repris à la prochaine 
commission gériatrique.   

Ecart 12 :  
L’établissement ne dispose pas 
d’une procédure formalisée de 
réponse aux demandes de soins 
non programmés et urgents 
H24 et J 365. 
 

Art. D312-155-0 
5° du CASF 
 

Prescription 12 :  
Rédiger et faire parvenir à l’ARS la 
procédure d’accès aux soins 
urgents et non programmés visant 
à éviter les ruptures de continuité 
des parcours de soins et les 
passages systématiques par les 
structures des urgences 
hospitalières.  
Il est rappelé à la structure 
l’obligation de conclure des 
conventions avec un ou plusieurs 
établissements de santé du 
territoire, dont, le cas échéant, au 
moins un hôpital de proximité. 
Transmettre aux autorités les 
conventions. 
 

3 mois 

Il existe un partenariat actif 
avec le CH de Bédarieux qui 
couvre l’HAD et le dispositif 
astreinte IDE de nuit.  
Un procédure interne 
« Soins Urgent H24 » et 
relative à l’activation de 
l’astreinte IDE a été 
élaborée.  Un rendez-vous 
est prévu au mois de mars 
avec les parties prenantes. 
Echange téléphonique avec 
Mme SALVIGNOL 
 
 
L’établissement bénéficie 
actuellement de 
consultation de 
télémédecine avec le réseau 
plaie et cicatrisation du CH 
de Béziers. Ce partenariat 
fera l’objet d’un prochain 
conventionnement. 
 
A cette occasion, d’autres 
accès à des services de 
télémédecine seront mis en 
place : Anesthésie, 
endocrino/diabéto, maxillo 
facial, dermatologie, 
chirurgie urologie, viscérale, 
vasculaire, ortho, néphro, 
infectio, soins palliatif, 
cardio, gériatrie/mémoire, 
pneumo, gastro, algologie, 
hémato  

PJ :  
- Convention CH 

Bédarieux  
- Convention 

POLYCLINIQUE DES 
3 VALLEES 

- Convention HAD 
Bédarieux 

- Procédure gestion 
SOIN URGENT 24H 

- Procédure 
connexion ch. 
Béziers 
 

Prescription 12  levée 
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Enfin, la polyclinique des 3 
vallées a été sollicitée afin 
de mettre à jour l’ancienne 
convention afin de 
permettre aux résidents de 
l’EHPAD un accès au service 
d’urgence.  
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Remarques (28) Recommandations mesures attendues 

Proposition de 
délai de mise 

en œuvre 
à compter de la 

réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté Justificatifs 
Décision des 

autorités ( ARS/ 
CD34) 

Remarque 1 :  
La mission a bien noté que le 
projet d’établissement est en 
cours de rédaction. 
 

Recommandation 1 : 
Faire parvenir le document finalisé et ses modalités 
d’acculturation aux autorités. 

6 mois 
Le document est en cours 
d’écriture.  

 

Recommandation 1 
maintenue en 
attente du document 
justificatif 
Délai : 6 mois 

Remarque 2 :  
L’organigramme transmis ne 
mentionne pas les liens 
hiérarchiques et fonctionnels. 

Recommandation 2 :  
La structure est invitée à transmettre un 
organigramme mentionnant les liens hiérarchiques et 
fonctionnels aux autorités. 

Immédiat L’organigramme a été mis à jour.  
PJ :  
- Organigramme  

Recommandation 2 
levée 

Remarque 3:  
Le contrat du directeur par 
intérim couvre la période du 2 
mai au 10 novembre 2023.    
 

Recommandation 3 :  
Le gestionnaire est invité à préciser aux autorités les 
modalités de continuité de la fonction de directeur à 
compter du 11 novembre. Les adresser aux autorités. 

15 jours 
Le contrat de M MOREL, 
directeur de transition, est en 
cours jusqu’au 19.03.24. 

PJ :  
- Contrat de 

travail  

Recommandation 3 
maintenue en 
l’attente de la 
transmission 
effective du contrat 
Délai : 15 jours 

Remarque 4: 
L’établissement ne dispose pas 
d’un document formalisant la 
continuité de direction en cas 
d’absence du directeur.  

Recommandation 4 :  
Formaliser la continuité de la fonction de direction 
en cas d’absence du Directeur. Transmettre le 
justificatif aux autorités. 

1 mois 
Un protocole de continuité de 
direction existe.  

PJ :  
- Protocole 

continuité de 
direction.  

Recommandation 4 
levée 
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Remarque 5 : 
La composition du CVS n’est pas 
affichée. 

Recommandation 5 :  
Procéder à l’affichage de la composition du CVS. 
Transmettre aux autorités les attestations 
d’effectivité. 

Immédiat 

Composition du CVS mis à 
l’affichage dans les lieux de 
passage des résidents et familles : 
salle polyvalente, salle de 
restauration, accueil 
administratif.  

PJ :  
- Photo 

Recommandation 5 
levée 

Remarque 6 :  
Les comptes rendus de l’analyse 
des fiches d’évènement 
indésirables ne sont pas 
systématiquement diffusés au 
personnel. 

Recommandation 6 :  
La gouvernance devra réviser sa procédure de 
gestion des risques de manière à diffuser son 
acculturation à l’ensemble de agents. 
Transmettre le document et les modalités de 
diffusion à l’ARS. 

3 mois 

Le logiciel de qualité et gestion 
des risques recevant les 
déclarations d’évènements 
indésirables (EI) permet 
d’adresser un retour à chaque 
déclarant. Dès traitement de l’EI, 
le collaborateur a accès à 
l’analyse et aux actions 
correctives.  
 
La mention a été ajoutée dans la 
procédure mise en PJ.  
 
Par ailleurs, les actions 
correctives sont partagées lors 
des transmissions.   

PJ :  
- Procédure 

Signalement et 
traitement des 
ENS  

Recommandation 6 
maintenue 

 Le document 
fourni n’est pas 
validé  

 Les modalités de 
diffusion ne sont 
pas  précisées 
(exemple 
calendrier 
séances 
d’info/sensibilisat
ion, liste 
d’émargement) 

Remarque 7 :  
L’adresse mail de la plateforme 
ARS de déclaration des EIGS n’a 
pas été modifiée dans la 
procédure. 

Recommandation 7 :   
Mettre à jour le dispositif de déclaration des EIGS. 
Transmettre le justificatif à l’ARS. 

Immédiat 

La procédure EIG/ EIGS 
mentionne l’adresse suivante (en 
p. 6) dès lors qu’il s’agit d’un EIGS 
:  
- https://signalement.social-

sante.gouv.fr  

PJ :  
- Procédure EIG/ 

EIGS  

Recommandation 7 
partiellement levée : 
L’adresse 
mentionnée sur 
l’annexe est 
incorrecte. 
Il convient 
d’indiquer : ars-oc-
alerte@ars.sante.fr 
La procédure doit 
être validée en 
interne. 
 
Immédiat 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Remarque 8:  
Le recueil des signalements en 
provenance des résidents et de 
leurs familles n’est pas 
formalisé. 

Recommandation 8 :  
Transmettre la procédure de gestion des 
signalements en provenance des résidents et de 
leurs familles aux autorités. 

3 mois 

Une procédure portant sur le 
recueil des suggestions et des 
réclamations existe.  
 
Les familles et visiteurs sont par 
ailleurs informés des modes de 
recueil existants au sein de 
l’établissement (Cf. Affiche avis & 
réclamations) et de la possibilité 
de contacter les personnes 
qualifiées si besoin. 
 
Les réclamations reçues n’étaient 
jusqu’à présent pas enregistrées 
sur le logiciel de qualité et 
gestion des risques.  
Depuis le 1er janvier 2024, 12 
réclamations ont été saisies sur le 
logiciel qualité. La démarche, à ce 
jour portée par l’équipe 
d’encadrement est amenée à 
s’étendre, les collaborateurs 
étant sensibilisés sur le sujet. La 
procédure leur a par ailleurs été 
présentée le 27.02.2024. 

PJ :  
- Procédure 

« Recueil des 
suggestions et 
des 
réclamations. » 

- Affiche « avis & 
réclamations »  
 

Recommandation 8 
partiellement levée : 
Le document 
procédure transmis 
n’a pas été validé en 
interne.  
Délai : 3 mois 

Remarque 9 : 
L’établissement a mis en place 
un plan de validation des 
compétences pour les 8 agents 
faisant fonction d’aide-
soignant. 

Recommandation 9 :  
Transmettre aux autorités tout justificatif attestant 
de l’effectivité de cette validation. 
 

Fin 2024 
Les attestations de réussites vous 
seront transmises à échéance.  

 
Recommandation 9 
maintenue 
Fin 2024 
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Remarque 10 :  
La gouvernance n’a pas 
transmis l’exhaustivité des 
fiches de postes de ses salariés 
en CDI. 

Recommandation 10 : 
La structure doit veiller à ce que chaque 
professionnel dispose d’une fiche de poste, de 
fonction ou de taches adaptée à ses missions. Les 
transmettre aux autorités. 

3 mois 

Cf :  
- Fiche de fonction Agent 

d’Entretien (AGT) 
- - Fiche de fonction 

psychomotricien (PMO) 
 

La fiche de poste pour les AS de 
nuits, est en cours d’élaboration.  

PJ :  
- Fiche de 

fonction AGT 
et PMO.  

Recommandation 10 
partiellement levée 
en l’attente de la 
fiche de poste des AS 
de nuit. 
Délai : 3 mois 

Remarque 11 :  
Le personnel en place le jour de 
l’inspection (45.40 ETP) n’est 
pas conforme au personnel 
prévu au budget (EPRD 2023) 
de 41.01 ETP. 

Recommandation 12 : 
Le gestionnaire est invité à argumenter les raisons 
de la remarque 11 aux autorités.  

Immédiat 

Les 41.01 ETP sont effectivement 
notés dans l’EPRD 2023 s’agissant 
de l’EHPAD. 
La différence citée est justifiée 
par les ETP prévus sur le budget 
de l’EEPA.  
Au sein de l’établissement, 
l’organisation en place amène à 
ce que les résidents de l’EEPA et 
ceux de l’EHPAD partagent 
plusieurs temps du quotidien 
ensemble, soit 50,61 ETP   

PJ :  
- BUDGET 2023 

EHPAD 
- BUDGET 2023 

EEPHA  

Recommandation 11 
levée 

Remarque 12: 
Le plan institutionnel de 
formation à la bientraitance et 
lutte contre la maltraitance n’a 
pas été remis à la mission. 

Recommandation 12 : 
La gouvernance rédigera et transmettra son plan 
institutionnel de formation à la bientraitance et lutte 
contre la maltraitance et ses modalités 
d’appropriation à l’ARS. 

2 mois 

En page 28 du manuel qualité 
(document en cours de mise jour) 
est abordé la stratégie portant 
sur le déploiement de la 
bientraitance au sein des 
établissements MBV.  
 
A ce sujet, une sensibilisation du 
personnel a donc été réalisée en 
date du 13.02.2024. Des objectifs 
liés à la stratégie de la 
bientraitance vont être définis.   
 
Parallèlement à la formation du 
personnel, des temps d’échange 
mensuel s’organisent au sein de 
l’établissement s’appuyant sur 
des situations vécues.  
 

PJ :  
- Support 

formation et 
feuille 
d’émargement  

- Manuel Qualité 
MBV (p.28) 
décrivant la 
stratégie en 
matière de 
bientraitance.  

- Parcours Vitae 
Clementia 
(VC®) 

- Dépliant 
candidature 
Ambassadeur 
VC® 

Recommandation 12 
partiellement levée. 
En attente du manuel 
qualité validé. 
Délai : 2 mois 
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Sont par ailleurs relancés les 
comités éthiques et bientraitance 
(3 sont prévus en 2024) et 
permettra de revenir sur les avis 
rendus par le comité éthique 
national MBV.  
 
Enfin, la mutuelle du bien vieillir a 
développé une approche 
d’accompagnement nommée 
VITAE CLEMENTIA (présenté en 
PJ) qui favorise la mise en 
application de la démarche de 
bientraitance au sein de 
l’établissement. Des formations 
sont en cours de déploiement.  
Un appel à candidature a 
également été lancé pour la 
nomination d’un ambassadeur VC 
dont les missions sont décrites en 
PJ. Les ambassadeurs 
bénéficieront de formations 
également présentées en PJ.  

- Programme 
devenir 
ambassadeur 
VC® module 1 
et 2.  

Remarque 13 : 
La gouvernance n’a pas élaboré 
de dispositif institutionnel de 
soutien professionnel. 

Recommandation 13 : 
La gouvernance est invitée à rédiger un dispositif de 
soutien professionnel du personnel et à veiller à sa 
mise en place. Transmettre le justificatif aux 
autorités. 

3 mois 

Des réunions de services avec les 
AS ont été instaurées début 
décembre 2023 au rythme de 2 
par semaines (afin de rencontrer 
équipe et contre-équipe) et au 
rythme de 2/mois pour les AV.  

 
Ces réunions sont animées par 
l’IRS pour les AS et la 
gouvernante pour les AV. Elles 
visent à faciliter la 
communication (transmission 
d’informations, point 
d’organisation, …) afin de 
favoriser la cohésion d’équipe.  

 

PJ :  
- Feuilles 

d’émargement
s réunions AS + 
CR. 
 

Recommandation 13 
maintenue en 
l’attente du dispositif 
formalisé. 
 
Délai : 3 mois 
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Une psychologue du travail, 
détachée par la médecine du 
travail, s’est déplacée sur site 
pour rencontrer les IDE, les AV 
(feuilles d’émargement) les 5   et 
19 février.  Les AS seront 
rencontrés le 05 mars. Les feuilles 
d’émergements seront envoyées 
à la fin des 3 jours. 
 
Son intervention vise à offrir un 
espace de médiation qui pourra 
éventuellement se poursuivre en 
fonction du bilan établit par elle-
même et des besoins de la 
structure.  
 

Remarque 14 :  
Absence de preuve de 
transmission du DUERP  
(nouvelle version du 
20/06/2022) aux instances 
impliquées : CSE, médecine du 
travail, inspection du travail, 
services de prévention des 
organismes de sécurité sociale. 

Recommandation 14 :  
Transmettre aux autorités, le DUERP validé et signé 
par les instances concernées.  

3 mois 

Le CSE a été élus en juillet 2023 
ainsi que la désignation de notre 
CSSCT. La mise à jour du DUERP a 
été inscrite à l’ordre du jour des 
réunions CSSCT du 1er décembre 
2023 et du 13 février 2024. A 
l’issue de ce travail réalisé par 
cette instance une version 
actualisée du DUERP sera 
transmis.  
Cette mise à jour est réalisée en 
association avec le médecin du 
travail référent, notamment sur 
les risques psychosociaux. 
(Le médecin du travail nous a 
également mis en relation avec 
une Technicienne Hygiène 
Sécurité au sein de Ensanté). 
 

 
Recommandation 14 
maintenue 
Délai : 3 mois 
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Remarque 15 :  
La disposition disséminée des 
logements des résidents a un 
impact sur les modalités de 
surveillance et sécurisation. Recommandation 16 :  

La gouvernance devra rédiger une procédure 
institutionnelle de surveillance et sécurisation des 
résidents adaptée à la configuration architecturale. 
Transmettre le projet aux autorités. 

Fin 2024 

Une solution d’appel malade est 
en place au sein de 
l’établissement. L’infirmière 
Responsable des Equipes de Soins 
procède à un contrôle régulier du 
relevé des appels malades et du 
temps de réponse.    

 

Recommandation 16 
maintenue en 
attente d’une 
procédure 
institutionnelle 
formalisée 
Fin 2024 Remarque 16 : 

Le dispositif d’appel est 
partiellement adapté à la 
configuration architecturale de 
la structure. 

Remarque 17 :  
La procédure d’admission ne 
détaille pas l’ensemble des 
éléments nécessaires aux 
formalités administratives et 
médicales d’admission en 
EHPAD. 

Recommandation 17 : 
Le gestionnaire est invité à compléter sa procédure 
d’admission (Cf. guide ANESM 2011). La transmettre 
à l’ARS. 

3 mois 

Cf.  Procédures encadrent le 
processus d’admission + un 
formulaire associé reprenant les 
pièces recueillies pour l’entrée en 
EHAPD.  
 

PJ procédures :  
- Remise de 

dossier 
d’admission.  

- Réception et 
contrôle du 
dossier 
d’admission + 
liste des pièces 
nécessaires à 
l’admission.  

- Visite de pré-
admission.  

- Admission 
dans 
l’établissement
.  

Recommandation 17 
maintenue 
En l’attente de la 
validation de la 
procédure 
d’admission. 
 
Délai : 3 mois 
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Remarque 18 :  
Le modèle d’annexe au contrat 
de séjour n’a pas été transmis.  

Recommandation 18 :  
La structure est invitée à transmettre cette annexe 
aux autorités. 

Immédiat 

Cf. Modèle type annexe au 
contrat de séjour.  
Toutefois l’établissement ne 
dispose pas d’un espace protégé 
venant limiter la liberté d’aller et 
venir des résidents.  

 

Recommandation 18 
maintenue en 
attente du document 
type  
Immédiat 
 

Remarque 19 :  
Le gestionnaire n’a pas transmis 
son projet d’animation.  

Recommandation 19 :  
Le gestionnaire est invité à transmettre son projet 
d’animation aux autorités.  

Immédiat 

Le projet d’animation est mis en 
pièce jointe et sera par la suite 
inclus au projet d’établissement.  
  

PJ : 
- Projet 

d’animation  

Recommandation 19 
partiellement levée : 
Les documents sont à 
dater et à valider en 
interne 
 
Délai : 1 mois 

Remarque 20 :  
La structure ne dispose pas  
d’un espace réservé 
exclusivement aux ateliers 
d’animation. 

Recommandation 20 :  
La structure est invitée à réfléchir à la création d’un 
espace spécifiquement dédié à l’animation.  

3 mois 

L’établissement dispose déjà de 
plusieurs espaces pour les 
résidents : 
- Une salle commune 

d’animation 
- Un espace dédié aux 

résidents pour leurs activités 
(créatif, lecture, jeux...) : 
salle tilleul 

- Un espace mutualisé avec les 
paramédicaux (cuisine 
thérapeutique, parcours de 
marche …) salle violette 

- Une salle de lieu de culte ou 
réunion (CVS, projet 
animation …) salle myosotis 

 

Recommandation 20 
maintenue. 
La réflexion doit 
porter autour de la 
création d’un espace 
spécifiquement 
dédié à l’animation 
Délai : 3 mois 

Remarque 21 :  
Le gestionnaire n’a pas transmis 
le bilan des activités de 
l’animation pour l’année 2022. 

Recommandation 21 :  
Transmettre aux autorités le bilan des activités de 
l’animation pour 2022. 

1 mois Cf. Bilan d’animation 
PJ : 
Bilans d’animation 
2022 et 2023 

Recommandation 21 
levée. 
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Remarque 22 :  
La gouvernance devra 
s’attacher à améliorer la qualité 
du service des repas en termes 
de température et de quantité. 

Recommandation 22 : 
La gouvernance est invitée à reconsidérer les 
modalités de distribution et de quantité des repas. 
Transmettre le document justificatif des 
améliorations apportées aux autorités. 

3 mois 

Concernant la qualité des repas 
et les remarques formulées lors 
de la commission menus de juin 
2023, l’établissement prévoit de 
se doter de chauffe – assiette. La 
commande est prévue pour le 1er 
trimestre 2024.  
A propos de la remarque 
formulée sur la quantité des 
repas, lors de cette même 
commission, ce sujet n’a plus été 
soulevé par les participants aux 
commissions menus d’octobre et 
de décembre 2023.  
Dans un souci de limite du 
gaspillage alimentaire, les 
quantités sont adaptées au 
besoin de chaque résident qui 
peuvent par ailleurs demandés à 
être resservis. 
Il est à noter enfin que les 
prestations fournis par Medirest 
respectent les recommandations 
GEMRCN concernant la 
planification des repas et le 
grammage des portions.  

PJ :  
- Devis chauffe 

assiette  

Recommandation 22 
maintenue : 
Il ressort du dernier 
compte rendu CVS 
daté de janvier 2024, 
« un rationnement du 
pain ressenti par les 
résidents ». 
Adresser aux 
autorités, la preuve 
d’acquisition du 
chauffe assiette. 
 
Délai : 3 mois 
 

Remarque 23 : 
L’hygiène quotidienne des 
chambres n’est pas garantie. 

Recommandation 23 :  
Le gestionnaire est invité à réviser sa procédure 
institutionnelle de gestion du risque infectieux afin 
de garantir l’hygiène des chambres. Transmettre le 
document et les modalités d’appropriation aux 
autorités. 
 
 
 
 
 
 
 

3 mois 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les ressources humaines (AV) ne 
permettent pas de proposer un 
ménage quotidien des 
appartements qui est alors 
effectué 1 jour sur 2.   
En effet, le nombre d’ETP 
d’Auxiliaire de Vie aujourd’hui 
alloué à l’établissement ne tient 
pas compte de la singularité 
architecturale amenant à une 
organisation spécifique.  
Celle-ci est par ailleurs pensée et 
réfléchit au regard des 

 
 

Recommandation 23 
maintenue 
Délai : 3 mois 
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contraintes de déplacements 
susceptibles d’augmenter les 
TMS et la pénibilité 
professionnelle.   
Quotidiennement, les aides-
soignantes ont par ailleurs la 
charge d’une partie de l’entretien 
de la chambre du résident.  
Les méthodes de nettoyage ont 
été travaillées et validées par 
l’hygiéniste du CH de Béziers. 
Elles vous seront transmises le 
plus rapidement possible  
Suite à ce travail, les procédures 
associées au bio-nettoyage 
seront révisées et transmises en 
suivant.  

Remarque 24 : 
La gouvernance ne s’est pas 
assurée de l’effectivité du bio-
nettoyage pour l’hygiène des 
sols et des surfaces. 
 

 
Recommandation 24 : 
Le gestionnaire est invité à garantir l’effectivité du 
bio-nettoyage pour l’hygiène des sols et des 
surfaces. 

Immédiat 
Recommandation 24 
maintenue 
Immédiat 

Remarque 25 :  
La porte d’accès au bâtiment 
des soins n’est pas tenue 
fermée en permanence ni les 
armoires à médicaments et 
dispositifs médicaux. 

Recommandation 25 : 
Prévoir un système de digicode avec verrouillage 
automatique du bâtiment soins et fermer les 
armoires à clé quand elles ne sont pas utilisées.  
Transmettre l’attestation d’effectivité aux autorités. 

3 mois 
Digicode en place sur les 2 portes 
du pôle soins.  

- Cf photo 
Recommandation 25 
levée 

Remarque 26 :  
Les outils des aides-soignantes 
pour transporter les nécessaires 
de toilette ne respectent pas les 
règles d’hygiène. 

Recommandation 26 :  
Améliorer les conditions de transport du nécessaire 
aux toilettes et respectant l’hygiène. 
Faire parvenir le dispositif retenu aux autorités. 

3 mois 

L’Infirmière Responsable des 
Equipes de Soins met 
actuellement au travail, avec les 
AS, le choix d’un nouveau 
contenant transportable et plus 
hygiénique. Celui-ci sera 
lessivable. Le choix du modèle 
vous sera communiqué.  
 
A l’aide de l’infirmière hygiéniste, 
il est également revu les 
conditions de transport du linge 
propre qui sera séparé du 

 

Recommandation 26 
maintenue en 
attente des 
justificatifs 
Délai : 3 mois 
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transport aux produits 
nécessaires à la toilette.   

Remarque 27 :  
La singularité architecturale de 
l’établissement implique la 
rédaction d’une procédure 
institutionnelle d’organisation 
et de fonctionnement de 
l’équipe soignante adaptée au 
projet médical. 

Recommandation 27 :  
Faire parvenir une procédure institutionnelle 
d’organisation et de fonctionnement de l’équipe 
soignante adaptée à la singularité architecturale de 
la structure. 

6 mois 

L’équipe d’encadrement a mis au 
travail, avec les collaborateurs, 
une réflexion sur la répartition 
des tâches quotidiennes afin 
d’interroger l’organisation en 
place et faire évoluer les fiches de 
poste. Celles-ci seront transmises 
après élaboration.  

 

Recommandation 27 
maintenue en 
attente des 
modalités 
d’organisation et 
fonctionnement 
adaptées à 
l’architecture de 
l’établissement. 
Il ressort du CVS de 
janvier 2024 que « le 
personnel soignant 
passe encore de 
manière irrégulière 
au domicile des 
résidents ». 
Délai : 6 mois 
 

 


